
Bilan d’activité des PAI -
CEPPP et stages 21 heures 
d’Auvergne – Rhône - Alpes



LES POINTS ACCUEIL 
INSTALLATION
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Les organisations mises en place

� En lien avec les réalités locales et la fréquentation des points accueil

• Moyens humains : de 0,8 à 1,6 ETP

• Accueil combinant différentes modalités, mises en œuvre de façon 
différenciée selon les départements

• Permanences téléphoniques

• Des séquences collectives pour donner une information de base

• Des rendez-vous individuels au siège ou décentralisés

� Des partenariats avec de multiples acteurs

• 115 Conventions de partenariat signées avec les réseaux associatifs, 
l’enseignement agricole, le syndicalisme, les banques, les CER, certaines 
Communautés de communes

� Des actions et des outils réalisés à l’échelon régional grâce au 
soutien financier de l’Etat et de la Région

• Supports de communications dont le site web Devenir Agriculteur

• Trait d’Union…

• Auto diagnostics

• Enquête sur le devenir des personnes accueillies en PAI….
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Fréquentation des PAI

• Fréquentation en 
hausse régulière à
l’échelle régionale 

• + 300 personnes 
accueillies entre 
2015 et 2017 

• 3700 nouveaux 
porteurs de projet 
reçus en 2017

•Des profils de porteurs de projet sensiblement différents d’un 
département à l’autre :
•Plus jeune et plus masculin dans le Cantal et dans l’Allier
•Plus féminin et plus âgés en Ardèche
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Profil des personnes accueillies

• Le public féminin représente 40% des personnes accueillies
• 80 % des porteurs de projet ont moins de 40 ans
• Le public masculin est plus jeune 50% de moins de 30 ans ; 40% chez 

les femmes
• 50 % disposent d’une formation leur conférant la capacité

professionnelle
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La formationL’âge



Les projets évoqués

• 83% des personnes souhaitent devenir agriculteur à titre principal
• 68% dans le cadre d’une exploitation individuelle
• Avec des productions extrêmement variées ou l’élevage bovin est peu 

présent au regard de sa place dans l’agriculture régionale
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Les productions
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Enquête sur le devenir des 
candidats à l’installation 

en AURA

Aubière, le 30/11/2018

j1
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L’enquête

• Zone : Auvergne-Rhône-Alpes

• Cible : candidats à l’installation passés dans un PAI 
d’AURA entre 2015 et 2017 

� 1 à 4 ans de recul

• Enquête en ligne envoyée à 7000 personnes

• Bon taux de réponse (31%)

Tous les départements et tous les profils de candidats ne sont 
pas représentés de manière homogène dans les réponses 
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2) Profil des porteurs de projet 

(qui ont répondu à l’enquête) 

• 45% de femmes et 55% d’hommes

• Une majorité de personnes entre 31 et 40 ans : reconversions 
professionnelles

14%

20%

40%

25%

Profil des personnes 
accueillies en PAI 

(sur la même période):  

40% femmes/60% 
hommes 

47% 
<30 ans

33% de 30 
ans à 40 ans

20% >40 ans



•38% sans formation agricole 

•43% de création d’exploitation

•68% d’installation envisagées en HCF

•63% en bio 

•61% circuit court 

•1 projet sur 2 avec diversification
(transfo, agro-tourisme, production d’énergie) 

2) Profil des porteurs de projet 

(qui ont répondu à l’enquête) 

Productions les plus ressorties 

Maraichage 24%

arbo/petits fruits 19%

PPAM 16%

BV/BL 14%

poules 13%

caprin 11%

Sans formation 
dans le public 

PAI : 47%

HCF dans le 
public PAI : 

60%

� Profils des personnes qui ont répondu à l’enquête : plutôt plus âgées, avec formation 
agricole, plus de HCF et surtout plus diversifiés, moins orientés grandes filières que 

l’ensemble du public accueilli dans les PAI

Envisagé :

•22% sans formation ni expérience 
agricole 
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Situation actuelle

cotisants solidaires 
avec abandon de leur projet

Installés

En démarche d’installation 

cotisants solidaires 
qui envisagent de s’installer

9% 

34%

30%25% 

1%

Abandons



3) Situation actuelle par année de passage au PAI

• Le taux d’installation progresse au fil du temps
• Le taux d’abandon se stabilise dés la deuxième année
• 1/3 des personnes se déclare encore en cours de démarches plus de 3 ans 

après leur passage en PAI
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4) Focus sur les délais d’installation

Délai d'installation Moins de 1 an 16%

de 1 à 2 ans 54%

de 2 à 3 ans 22%

de 3 à 4 ans 8%

Plus de 4 ans 1%

La moitié des installations 

prennent 1 à 2 ans

Pour les personnes en démarche d’installation le 
délai estimé est  un peu plus long : 

de 2 à 4 ans pour 61% des gens
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5) Freins à l’installation

Bilan d’activité PAI- CEPPP – Stages 21 heures CRIT 10/12/2018



6) Focus sur les abandons

Raisons des abandons

37% accès foncier 

22% financement 

23% autre 

15% manque de dispo en temps 

16% projet non viable 
économiquement

15% raisons familiales 

1) Pas trouvé d’exploitation qui correspond aux 

critères

2) Méconnaissance des terres qui se libèrent

3) Coût de reprise trop élevé

4) Concurrence d’exploitations déjà en place

1) Insécurité financière pendant la mise en place 

du projet

2) Apports personnels

3) Banques

4) Endettement

5) Pas DJA 

6) Pas garanties
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Les raisons personnelles (autres et raisons familiales) et les raisons 
économiques (financement et projet non viable) représentent respectivement 
38% des motifs d’abandons. 



6) Focus sur les abandons

Détails sur la situation des personnes qui ont abandonné :

73% des abandons sont temporaires !! 

52% 
autre secteur

22%
secteur agricole 

21% 

demandeurs d’emploi 

ou sans activité

En formation
5%

Que font aujourd’hui les personnes qui ont abandonné leur projet ? 
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6) Focus sur les abandons

Stades d'abandon 
du projet 

% par rapport aux 

abandons totaux

Après le rdv PAI 44%

Après l’entretien PPP 
(Plan de professionnalisation personnalisé)

10%

Au cours des formations du PPP
Lors du stage en exploitation

Lors du stage Parrainage

Au stade du financement ou du plan d’entreprise 18%

Au moment de concrétiser l’installation 17%

�abandons qui se font tardivement dans le processus d’installation : 
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� L’enquête confirme les constatations de terrain :

7) Facteurs facilitants l’installation

Productions les plus ressorties

Installés Abandons

24% BV
22% BL
10% Caprins
10% Gdes cultures
10% poules 
11% maraichage
15% autres divers

31% Maraichage
25% PPAM
23% arbo/petits fruits
13% poules
12% équins 
11% caprins
12% autres divers

26% des femmes s’installent 
contre 34% des hommes
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8) L’accompagnement en AURA

Points à améliorer
Installés En démarche

Abandon
avec DJA sans DJA avec DJA sans DJA

l’écoute 9% 8% 5% 6% 9%

disponibilité des conseillers 18% 12% 17 11 11

qualité des infos 26% 16% 17 13 12

mise en relation avec autres acteurs 24% 20% 23 22 21

Appui à émergence du projet 14% 16% 16 17 17

appui à l’élaboration du projet 17% 21% 20 19 17

appui aux démarches administratives 22% 31% 21 26 20

appui à l’obtention des financements 16% 30% 18 22 21
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• Les points à améliorer



8) L’accompagnement en AURA

Points forts

Installés En démarche

Abandons
(545 personnes)

avec DJA

(370 

personnes)

sans DJA

(211 

personnes)

avec DJA

(415 personnes)

sans DJA

(465 

personnes)

l’écoute 33% 39% 46% 47% 57%

disponibilité des conseillers 46% 33% 44 39 41

qualité des infos 32% 34% 37 39 45

mise en relation avec 

autres acteurs

20% 18% 24 25 21

Appui à émergence du 

projet

15% 8% 14 12 13

appui à l’élaboration du 

projet

35% 14% 22 12 11

appui aux démarches 

administratives

51% 24% 26 15 11

appui à l’obtention des 

financements

35% 7% 13 5 3
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• Les points forts



LES CEPPP
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Les organisations mises en place

Deux modalités de mise en œuvre co-existent : 

• Uniquement des entretiens en face à face entre le porteur de 
projet et les conseillers

• Une séquence collective préalable à l’entretien,  constituée 
d’apports théoriques et de travail en sous groupe destinée à
favoriser l’implication du stagiaire dans l’élaboration de son 
parcours. 

Cette nouvelle modalité a été testée et maintenue au vu des 
résultats dans les départements 01 ; 07 ;26 ; 38 ; 42 ; 69 et mise 
en œuvre depuis cette année dans les départements de l’Allier et 
de la Haute Loire 

19 conventions de partenariat ont été signées aves des 
établissements d’enseignement agricole
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Les PPP agréés

Le nombre de PPP 
agréés (1062 en 2017) 
progresse de 14% en 1 
an



Les préconisations en 2017

• Formations diplômantes : 121

• Formations de perfectionnement : 4390 

• Nbe moyen/PPP agréé : 4

• Avant installation : 3

• Après installation : 1

• Durée moyenne des formations prescrites : 16 h

• Stages en exploitation agricole : 422

• Durée moyenne : 

• 4,7 mois si stages reprise

• 2,4 mois autres stages



Les PPP validés

Après 2 années de 
stabilité le nombre de 
PPP validés progresse 
de 21% pour atteindre 
773 PPP à l’échelle de la 
région.



STAGES 21 HEURES

Bilan d’activité PAI- CEPPP – Stages 21 heures CRIT 10/12/2018



Les stages 21 heures

A l’échelon régional 
stabilité du nombre de 
stages 21H (6 par 
département en 
moyenne) et légère 
progression (+10%) du 
nombre de stagiaires 
(850 en 2017).



Merci de votre attention


